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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, se fondant sur les conclusions non utilement contredites d'un
rapport d'expertise, retient la responsabilité d'une société exploitant une station de traitement des eaux
usées dans la survenance de dommages par pollution sur un fonds voisin. Ayant ensuite relevé que le
contrat d'assurance de responsabilité civile de cette société stipulait une clause excluant de la garantie
les dommages résultant de la pollution, elle en déduit exactement que l'assureur doit étre mis hors de
cause, ce dernier justifiant d'un intérét légitime a invoquer cette exclusion.
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